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En route vers le Collège
Dunois

COLLEGE JEAN DUNOIS 
23, Rue de Coulmiers 

45 000 ORLEANS
    02 38 53 96 58
    02 38 68 02 85

Ce.0450053n@ac-orleans-tours.fr

En septembre 2020, vous entrez en 6ème. La classe de 6ème est le
lien entre l'école primaire et le collège (cycle 3), vous y retrouverez
donc  des  pratiques  que  vous connaissez déjà  mais  c’est  aussi  la
découverte du collège où vous allez passer quatre ans de votre vie. Il
y aura beaucoup à découvrir et à comprendre.
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Des règles de vie commune

 qu'il faudra respecter.

Au collège, ces règles

 sont inscrites dans

 le  Règlement Intérieur.
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Les points communs entre l'école élémentaire et le collège.

Le collège, tout comme, l'Ecole, est un lieu d'apprentissage et de respect des lois.

Vous y retrouverez donc:
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École et 
Collège

L'apprentissage du 

Vivre Ensemble pour

développer l'épanouissement 

de chacun dans le respect et 

la tolérance.

Un lien privilégié avec

 les familles  par téléphone.

Ou par le Carnet de 

Liaison *( ou correspondance) 

La Volonté de faire réussir 

tous les élèves

 par le respect du PACTE Dunois

- Ponctualité (être à l'heure)

- Assiduité (être présent)

- Comportement (être calme et

 respectueux)

- Travail (être studieux et sérieux)

-Ecoute  (être entendu et

savoir écouter)La Possibilité de déjeuner le midi

 au collège.

 l'élève inscrit au self est alors

 Demi-pensionnaire. S'il

déjeune à son domicile, il

est alors Externe.

* explications page 4



Le Collège
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Les nouveautés

Et vous découvrirez: 
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 De Nouveaux Horaires :

Le collège ouvre  de 7h45 à 17h30.

Le 1er jour, vous  aurez votre emploi du temps par

 classe où 1 cours  durera 55 minutes et

sera assuré par 1 professeur dans une salle

précise selon la matière enseignée.

 De Nouveaux lieux :

Le collège a moins d' espace,  mais plus d'élèves…

donc,il  faudra être calme et

ne pas courir pendant les  récréations.

  De Nouvelles  Responsabilités :

Votre famille décidera si 

Elle choisit pour vousi un régime de

Sortie *  vous laissant de l' Autonomie.

Elle devra choisir entre le

R1/R2/R3 

 De Nouvelles matières

Comme l'heure de vie de classe, 

l'accompagnement personnalisé, l'étude, 

la section Internationale (option)

Ou des matières connues

mais appelées différemment 

en primaire comme les sciences, 

L'EPS, l'art Plastique...

De Nouvelles méthodes de travail :

-Il faudra apprendre

 à s’organiser seul, et à travailler seul pour

 devenir autonome dans ton travail.

- vous consulterez le logiciel Pronote  avec votre mot de passe 

pour tout ce qui concerne le collège.

 De Nouveaux personnels comme

-Le professeur Principal *

- Les assistants d'éducation et Les CPE *

- Le Documentaliste

- L'infirmière

-Le PsyEN ( Psychologue de l' Éducation Nationale)

- L'Assistante Sociale

- Les Agents de Service

- Le personnel Administratif



                 Collège Jean Dunois                                                              Orléans  juin  2020

Au collège, vous découvrirez de nouveaux camarades, des professeurs, des matières à étudier

et beaucoup de travail personnel. L’un de  vos professeurs,  le Professeur Principal  ,   sera
particulièrement attentif à  votre scolarité.  Il se chargera de suivre  vos résultats, de  vous
aider et de vous conseiller. Votre travail scolaire va être très important pour préparer votre
avenir.  Il faudra le faire sérieusement, régulièrement et avec soin ; ainsi vous mettrez
toutes les chances de votre côté.

 Les    Conseillers Principaux d’Éducation   (CPE) gèrent  le  service  de vie  scolaire.  Ils  sont
épaulés par des Assistants d'éducation. Ils interviennent de manières diverses pour toutes
activités  en dehors  des  cours  (absence de professeurs,  études, contrôle  les  absences  et
retards des élèves,...)

Le    C  arnet de liaison   vous sera donné le jour de la rentrée.  Vous devrez l’avoir toujours avec
vous.  C’est une obligation qui,  si  elle  n’est pas  respectée,  sera passible  de punitions.  Il  vous
faudra le présenter aux assistants d’éducation pour pouvoir entrer et sortir du collège et à vos
enseignants chaque fois qu’ils vous le demanderont. C’est votre « passeport scolaire ». Il doit
être conservé en bon état, être signé par vos parents. Vous devrez y coller au dos votre emploi
du temps définitif ainsi que votre photo.

A quoi sert-il ?:
* Noter les messages des enseignants et les communications du collège
 * Signaler une absence de professeur
 * Regarder votre emploi du temps
 * Régulariser vos retards et vos absences
 * Noter les rendez-vous parents-professeurs
 * Noter les observations concernant votre conduite
 * Prendre un rendez-vous avec un membre de l’équipe éducative...
C’est grâce à ce carnet que les adultes du collège (vos professeurs, la Principale, la
 Principale Adjointe, les assistants d’éducation...) pourront correspondre avec vos parents à
propos  de  votre travail  ou  de  votre comportement.  Nous invitons  vos parents  à  le  regarder
chaque soir pour le vérifier.
Vous  trouverez également dans ce carnet le Règlement Intérieur, la charte de laïcité, la charte
informatique .... Il faudra que vous les lisiez et que vous les signiez ainsi que vos parents.

Au  collège,  il  existe  3  régimes de  sortie  des  élèves à  la  fin  des  cours.  Vos  parents  (ou
responsables légaux ) auront à se déterminer et choisir le régime qui leur convient le mieux pour
vous.
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